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rien laissé subsister do» allégations que 
vou» avez cru devoir porter devant le BUMI 
dans la séance de samedi dernier. -

Croyez bien que nous ne manquerons 
jamais à ce devoir, chaque fois qu ou iiuui 
fournira l'occasion de le remplir. 

A lire votre discours dans lequel vous 
avez bien voulu me faire une M grande 
part, je crains que l'ou ne vous ait mal ren
seigne sur ce «département exceptionnel», 
comme il vous a piu de l'appeler. 

Rien de plus calm<- ai de plus soumis aux 
lois du pays ; mais le droit, mais I hon
neur, mais ia religion, c «oui là de6 cho
ses qui foui vièrer tous les cœurs dauh no
tre cher et bel Anjou. 

Quand on y touc.be, évèque. clergé, laï
ques tous se réunissent dans Tin seul et 
même sentiment ; et quand nous voyoi s 
tout ce qui se prépara et toui ce que l'on 
médite contre les Universités catholiques, 
contre les congrégations religieuses,conlre 
1'euseignemeut religieux dans les écoles, 
contre i'aumônerie militaire, conlre les fa
briques des égl'ses paroissiales, nous som
mes émus, je l'avoue, nous parlons tout 
bau', et nous combattons avec le» armes 
au" la religion et la loi uous mettent en 
mains. 

Rien ne pourra nous décourager. 
J'ai i'houueur d'être mou-it-ur lf minis

tre, vetre très huaible serviteur, 
-J- CH -EMILE, 

évéque d'Angers. 

Une circulaire de M. Lepère 

M. le ministre de l'iuterieur et des cuit, s 
vient d adresser aux évèques la circulaire 
suivante : 

« Paris, 15 décembre 1879. 
<t Monseigneur, 

« L'atteniiou dé M. le ministre de l'ins
truction publique et la mienne ont éié ap 
pelées sur les inconvénients que pré
sente, dans u grand nombre de localités, 
le choix des heures pour l'enseignement 
du catechisme au* eutauts des ecoles pri
maires publiques. 

- * Les curés ou desservants exigeut. con
formément à l'article 23 du r«gifm nt mo
dèle des âcoles publiques, que l'iusiituieur 
condut-e ou fa-se conduire à l'église les 
enfantsquise ptépaivnl a lapr^mière coin 
m'JTion toutes les fois que leur présenté 
est ne< essaire. Or,il arrive souvent que les 
heure» consacrées à l'enseignement reli
gieux coïncident avec les heures de classe 
et que l'instituteur, qui n'a pas d adjoint 
pour le suppléer, est oblige de laisser ses 
elèves sanssurveillanee ei sans leçons peu-
daut qu'il conduit les enfauts du catechis
me à l'eglise. 

« M. le ministre de l'instruction consi
dère que cette manière de procédèrent con
traire a la discipline et au bou crdre sco
laire. et qu'il importe de mettre un terme 
à une imation si préjudiciable aux inté
rêts de renseignement. 

« Tant que le règlement sera en vigneur, 
mon collègue esiune que c'est a l'autorité 
ecclésiastique qu'il appartient de prendre 
les mesures de conciliâtîou nécessaires 
pour permettre aux instituteurs de s'ac
quitter des devoirs multiples auc le règle
ment leur impose. En effet, dit-il, le curé 
ou ie desservant chargé de don u> ries leçons 
de catechisme est plus libre (te »ou temps 
que l'instituteur,qui est teuu de faire trois 
heures de classe le matin ei trois heure* le 
soir, et ne ptul abandonner une partie de 
ses élèves_pour eu conduire quelques-uns 
à l'église. 

» U après ces considérations. H. le m n s-
tre de l'instruction publique m'a exprimé 
le désir que Ues instructions soieul adres
sées a MM. les cures et deservant. pour les 
engager à s'entendre au préalable avec les 
insiilu'eurs, afin que les heures de cate
chisme so eut déterminées il. , la manière la 
moins jré udiciable au service s • ilaiiv. 

» Pei.uctiez-moi, Monseigneui cie sollici
ter, daus ce but, voire bienveillance inter
vention. J'hésite d'autant moia . adiessci 
cet appel à Votre Grandeur, qu : * ieru_a 
de l'article 23, puisé du léçlemenI p ,ur les 
écoles publiques, uie patansseu. ccu.<ii.r 
des elements de conciliation su»ceptib,â.s 
de prévenir, dans ia plupart de- local to :, 
les difficultés qui m'ont été s.gn.. ;ce . 

» (Jet article, ec effet, est ainsi ceaçu : 
« Toutes les fois que li présente des élè-

res sera nécessaire a l'église pour les cathé-
chisme, «i principalement à l'époque do la 
première communion, l'institutrice devra 
'es y faire conduire par une pei.-onue au
torisée par le cure. 
» Daus ces c rconstances.rinstiiuleïîrsecon-

c rtera avec le curé pour que les heures 
des exercices relig.eux s»' concilient au
tant que posâ ble, avec celle de la classe. » 

« Il resulie de ces dispositions que, si 
l'instituteur est tenu, en [iriucipe, d accom
pagner les elèves au catechisme, cette né-
Ctssiié n'est cependant pas absolue. Le 
maitre d'ecole peul confier le som de cïtie 
conduite à uue personne étrangère au ser
vice scolaire, a la condition qu elle reçoive 
l'agrément du curé. 

« Au premier point de vu», il sera pres
que toujouis possible d'obtenir, par le 
choix concerté d'un intermédiaire, que 
l'instituteur soit dispen é ^'abandonner on 
école penuaul une partie du temps où sa 
présence y est indispensable. Lu assurant 
ainsi a l'instituteur le moyen de remplir 
entièrement sa mission d'enseignement, 
cette coiubiuaisou me parait être essen
tiellement favarable a deux catégories 
d'elèves : ceux que leur âge ne permet pas 
d'admettre encore au catechisme et ceux 
qui ont cessé d'en suivre les exercices. 

» Mais, alors même que les enfants du 
catéchisme sont conduits a l'eglise par uue 
persouue autr. que l'iustituteur, l'intérêt 
de celle troisième catégorie d'elèves exige 
qu'ils ne soient pas prives, pendant ce. 
temps «les leçons uiaitre d'école et pla
ces ainsi dans un état d'infériorité vis-a-
vis de leurs condisciples. C est dans le but 
de sauvegarder cet intérêt que la disposi
tion finale de l'article 23 du reniement 
prescrit a l'instituteur de se concerter avec 
le cure pour que les heures des exercices 
religieux se concilient autant que possible 
avec celles de la classe. 

» Je ne doute pas. Monseigneur, que ce . 
résultat ne puisse être facuumeut atteint 
par la haute influence de vos conseils dans 
les paroisses de votre diocèse. Peut-être 
convienarait-il de recommander de prelé-
rence le choix du eimanche et du jeudi 
pour les exercices du catechisme , mais 
dans le cas où ces deux jours ae suffiraient 
pas je prie Votre Graudeur de vouloir bien 
donner a MM. les curés et des»er»auts des 
instructiens pour que les autres jours de 
ia se m «une, à moins d impossibilité (ibsôlut, 
ils aient soin de ne pas consacrer au caté
chisme les heures pendant lesquelles les 
élèves doivent se trouver a l'école. 

» Je vous serai ol lige de m accuser ré
ception de la présente circulaire, et de me ; 
faire connaître la suite qneVotre Grande ir j 
aura jugé opportun dy donner. 

i Agreez, Monseigneur. 1 assurance de 
ma h >ute considération. 

* L* ministre d* l'intérieur et des cultes, 
» CH. LEPÈRE. » 

I. GAMBETTE ET IA BANQUE DE FRANGE 
Les 202 millions produits par l'emprunt 

Morgand (novembre 1870J n'avaient pas 
dure longtemps. Le 23 décembre, les cais- i  

ses de l'Eut étaient vides. 
M. Gain Delta, M de Freyciuet, M Lau- . 

rier, échangèrent à ce. sujet des dépêches 
MTtc un laisser-aller où se montre sans • 

voile le caractère de ces trois personnages. 
Le premier impérieux et violeut; le second, 
flattant et excitant eurore ces violences ; Je 
troisième pins seusé, ri quant quelques 
nbiectious, niais se. ptique, complaisant, et 
cédant loiyours. 

L'un deux e-t mort. Les deux autres Bont 
pour la seconde fois les maîtres de la Fran
ce En eux rien n'est changé. 

M. Gambeita télégraph ait de Lyon le 23 
déc< mbre 1870 à M de Freycinet : 

Je lis avec stupeur votre dépêche sur les fi
nances ;je vous prie de faire largement vos 
évaluations pour janvier. 11 importe que ces 
dépenses soient prévues avec la plus grande 
ampleur, et j'écris au gouvernement pour le 
mettre en demeure, ou je fais lin éclat. Allez de 
ma part trouver \I. Crémieux. Nous DÉPOSSÉ
DERONS s'il faut, LA B NQUE D FRANCK, et 
nous marcherons r-ans toutes ces résistances 
qui perdent la I ran e. 

Léon GAMBETTA. 
Le même jour, M G unhelta a iresse dans 

les meules terme-la mise eu demeure com
minatoire au gouvernement. 

Eu même teinp- que sa dépêche particu
lière à M de Freyciuet. il expédie à M. 
Cremieux une dei èche officielle : 

Mon cher collègue, 
C'est au moment oit les Prussiens épuisés 

tentent leur d rnier elfort, où nous pouvons, 
nous devons espérer de sortir glorieusement 
de l'immense lutte que l'argent nous est refusé. 
Je vais protesta r par uu appel public a la Fran
cs: Je suis résolu a tout.Nous B ISURO-S. s'ille 
faut, LA BANQUE, et nous émettrons du papier 
d'Etat. Je ne peux admettre qu'on nous '  efuae 
les moyens de sauver le pays et la Républiqu . 
Avis z. et répondez moi.Car je suis prêta tout 
tenter que de subir ces obstacles. 

Léon GAMBETTA. 
A la réception do ces dépêches, l'enthou

siasme de M de Freycinet est à son com
ble. Il n'en peut contenir l'expression A 11 
luures 20 du JOT. il répond par le télégra
phe a M. Gatutietla : 

Je reçois à l'instant vos dépêches dépêches 
sur les finances. A LA BONNE HEURE! VOILA 
DU BON GAMBETTA '. 

Votre lidéle et peut-être un peu mécouuu, 
C. DE FREYCINET. 

CeDendaut, M. Laurier était plus calme. 
Deux jour» après, le 25 decembre,il répon
dait . 

A force, à force, nous avons obtenu par dé
cret le-. cent millions de la Banque, mais sous 
la condition ex r.-sse que c'est le dernier ar
gent qu'elle nous donne; sauf, bien entendu, 
la Hi'jjociatisu d'une grande combiuaisou avec 
l'a is: mais n'oublie pas eue Paris ne répond 
pas. Ces cent miliious sont actuellement ton 
unique ressource; elle est fort entamée par 
avance et ue nous Conue a vivre que pour une 
nuilaiue de jours. Il faut donc les ménager 
avec le plus grand soin. 

LAURIER. 

Avis inutile ! Conseils superflus! Ce qu'il 
faut a M Gambetta, ce n'est pas uue mi-
serable -munie de cent millions : c'est UN 
MILLIARD. Le soir mèiue il l'epoud : 

Je reçois ta dépêche sur le décret touchant 
la Uauque. fout ceiu est iusufQsanl. Prenons-
le, mais d'ici à huit jours il faut prendre uue 
me - ure décisive qui nous donne dix fois plus, 
i.a France ne peut dépendre de l'esprit de rou
tine. L i il ige tombe., un pied! cela nous gêne.. 
Je viendrai vous décider a la seule mesure qui 
pui^e assurer une victoire certaine, si on 
cesse de barder. 

LÉON GAMBDTTA. 
Le lendemain. M. Laurier obéissait avec 

qutlque melaucolie, mais il obéissait: 
Je rec >is ta dépêche en réponse à la mienne 

su- les cent millions de la Banque. Tu me dis 
quMen faut dix fois plus: tu eu auras dix lois 
plus. Ni.lis le grand point était d'assurer l'état 
uau-itoire eu attendant le MILLIARD. Le dou
ble pi«jet ue MILLIARD est prêt: je viens de 
l'achever... Dè-> que mes projets auront été 
approuves et la décision prise, je t'en enverrai 
le texte... Ici, au^si, .1 neige à mort... 

« La neige tombe uu pied!... Ici, aussi, il 
neige a* moi t !... » Pauvre soldat blesse que 
ce linceul glace v.t recouvrir, outend.—lu 
passer sur le- bis du télégraphe, a travers 
les sufleiuenls delà bise. . le joyeux mur
mure <les depé'lies officielles a C'gires ex
quis ! Soyez toujours gais clde lionne com
position! •> (Univers) 

Les p urris du Directoire 

Un réctac'er " d: Journal des Débats, 
ré^abiiot in cuuv.t'nc;', vieu. de dénon
ce au fii blic lus scandales contre ies-
qp -is nous nu ces on- de uous éleve-. 

M. Lei'cr -Beaulieu, ancien candidat 
républicain, eu'. ~'s-i nésenlé aax 
é'ectioas peudue. la v>rIode du 16 Mai 
vient, dau 1 L'co'totni'ile, de flageller 
de la -tteoa la • ' .. - é îergiqae, la plus 
violeu e et la pies jc-13, les mœurs 

oii;,it;i>es et iuanclè 3s ce nos jours. 
V oici ie p.incioal pa>s?ge de cet ar
ticle : 

Les niœur- financières sont devenues, en 
France, déplorables. La corruption, rnal-
he .reusemeut, a ̂ jague jusqu'au Parlement: 
seuaieurs rt députes, de droite, de gauche, 
du centre, s» jettent sur les société» finan
cière* comme sur uue proie ; c'est un 
scandale. Le lilr» d'ancieu ministre vaut 
une place de président de eonseil d'admi-
msiratiou ; le commun des sen«t*urs et 
des députés devient simplement adminis
trateur. Ils sout bien deux ou trois cents 
dans ce cas ; uu |our peut être uou» en 
dresserons la liste, sans designer aucun 
d'eux par leur uoua. car toute personnalité 
nous est odieu»e. 

Deux ou tro • -ents députés ou sénateurs 
envahissent uonc les maisons de banque, 
les sociétés industrielles plus ou inoius 
Obscures, et cherchent a s'y tailler quelque 
Siuecure, assez maigre parle» profits directs 
qu'ell» d .uue. mais que l'on espere devoir 
èirei lus promeuve parle» profils indirects. 
Car c'est 1. L'OU francs, 1 ;;00 francs. 2 000 fr. 
par au, rarement davantage, que l'appor-
teut ces places d'administrateur de sociétés 
auonyiuts; est ce pour ces 1,200, 1,.'00 ou 
2.UUU francs que uos séuateurs el nos dépu
tés, uou pas tous, sans doute, mais teut au 
mo.ns uu tiers ou un quar , vont se mettre 
a la solde de quelque financier audacieux ? 
il faudrait qu'ils fussent bien affames pour 
se laisser a.usi tenter par uue aussi mince 
pitance. Mais, a côte de ces appointements 
officiels, il y a les petits profils, qui parfois 
dcvieuuenl gros ; ces petits pr»fiis, ce «ont 
les émission» à primes, les participations 
daus le.- syndicats, etc. 

Si le gouvernement, qui multiplie 
en ce moment les p/.cès de presse, ne 
poursu't pas M. Leroy-Beaulieu pour 
insu! an K' le ment, il .econjaîtra 
le b eu oddé de ces accusa.iojs. Nous 
pourrons dire alors que les mœirs 
actuelles rappelle Hoe dépassent celles 
des Pourris du Directoire. 

LETTRE DE PARIS 
de nulre Cotres?*ridant particulier) 

Paris, 24 décembre 1879. 
I l  y a presqu'autant de versions que de 

journaux au sujet de l'état actuel de la 
crise ministérielle. Pour ne parler que des 
renseignements qui semblent serieux, ceux 
des Débuts prétendent que M. Waddiugtou, 
avant de se dectder à reprendre la prési
dence du Conseil, a voulu coulerer avec 
M. de Freyct'uet, ce qui a eu lieu hier 
soir. 

Le Siicle croit que c'est M. Léon Say, et 
•ntfn '4P%Vaddington, qui es( chargé de re-
coustituer le cabtoet. Enfin le kapptl esti
me que M. Jules Grévy, après avotressayé 
vainement de replàtr. r son dernier .minis
tère, n'est pas éloigné de revenir à la com
binaison Freycinet. 

Tout cela, vous le voyez, ne concorde 
guère avec les informations transmises aux 
journaux par l'Agence Ilavas, et qui repré
sentent M Waddington comme occupé en 
ce moment à rechercher les éléments d'une 
combinaison ministérielle et comme ayant 
mande daus ce but M. Challeinel-Lacour, 
à Paris. C'est, du reste, cette dernière ver
sion qui obtient le plus de créance daus le 
monde parlementaire tort incrédule, du 
reste, aux succès des efforts tentés par M, 
Waddiugton, 

On fait obfèrver avec raison que M. Chal-
lemel-Lacour n'accepte pas de portefeuille 
dans la combinaison Waddington ou Léon 
Say, après avoir pris l'avis de ses amis de 
1'Uuiou républicaine, qui, certainement, 
l'engageront à se tenir a l'écart d'un replâ
trage qui ne tiendra pas huit jours après le 
retour du parlement. Et puis notre ambas
sadeur a des eng.igemeuts pris à l'égard de 
certaines rétoriuens, saDS compter l'amnis
tie. qui rendraient sa situation t è--difficile 
dans un cabinet appelé à résister aux îe-
vendicalions de l'Union républicaine aussi 
bien que de l'extrême gauche. 

Il ne semble donc pas possible que M. 
Challemel Lacour accepte la proposition 
de M. Waddington, qui aura bien du mal 
à rouver unsuccesseur à M. Lepère. Celui-
ci, en effet, parait devoir abandonner son 
portefeuille sous la pression de ses amis de 
l'Union républicaine, qui doivent faire une 
démarcha auprès de lui pour l'inviter à se 
retirer d'un ministère que son groupe ne 
saurait soutenir. S'i en était ainsi, ce ne 
serait plus deux ministres, MM. Le Royer 
el Gresley, qu'il faudrait remplacer, mais 
trois, ce qui complique singulièrement la 
tâche actuelle. 

M.Jules Grévy subit-il quelque influence 
extérieure, et n'est-il plus dans la vérité 
parlementaire en refusant de se rallier aux 
idées de M. de Freycinet? Bien que quel
ques jeurnaux. comme le Mot d'Ordre, qui 
parle à cette occasion de pouvoir personnel, 
comme le Rappel el même comme la Répu
blique française et le Siècle, qui se livrent à 
certaines insinuations, semblent croire que 
l'attitude du Président de la République 
laisse à désirer dans la circonstance, l'im
mense majorité, pour ne pas dire l'unani
mité de l'opinion publique, rend pleine 
justice à la correction des actes cl du lan
gage de M. Jules Grévy. Son ministère, 
dit-on,n'ayant jamais été mis eu minorité, 
il s'aurait, eu aucun notif d'y introduire 
des changements, sans la rei raile volon
taire de U Le Royer el la démission du 
général Gresley, démission don' les causes 
sont d'ailleurs exclusivement personnelles. 
Pourquoi alors vouloir imposer au chef du 
pouvoir un nouveau programme ? 

Encore si l'auteur ou les auteurs de ce 
programme pouvaient assurer qu'ils feront 
mieux que le précédent Cabinet et qu'ils 
seroul JJlus que lui en mesure de rallier 
une majorité du gouvernement ? hais la 
démonstration à cet égard reste complète
ment à faire,iaèiï.8 théoriquement parlant. 

En ce qui concerne l'amnistie j iéniiire 
•ur laquelle il. d3 Freycinet veut tenter 
une nouvelle expérience, est-iisûrque la 
gauche républicaine, .le centre fc'a^die et 
les membres de l'Union républicaine, qui 
ont volé l'ordre du jour du 2î noveir.ore. 
contentent à se déjuger ? Le contraire 
pars il a tout le monde être la vérité. Mais 
alors que deviendra le Cabinet de Freyci
net ? 

En ce qui touche la suppression de l'ina-
moviblité, que MM Waddington el ses col
lègues entendent amortir le plus possible, 
taudis que l'union républicaine croit a sa 
nécessite inéluctable, sous une forme ou 
sous une autre, n'est-il pas très-piobable 
que le Sénat fera pencher la balance en fa
veur des idées ae modération et de justice, 
contrairement, aux projets de l'opportuuis-
met Mais alors, je le répète, que devient le 
cabinet Freycinet ? 

Et l'imprévu, cet imprévu dont le cabi
net Waddington a pu se tirer souvent avec 
bouheur. grâce aux voix de la droite dis
posées à lui tenir compte de ses bonnes in
tentions, imagine-t on qu'il tourneia tou
jours en faveur des opportunistes devenus 
ministres? Ce serait se faire une élrausre 
illusion. M. de Freycinet n'apportant doue 
à M. Jules Grévy que des espérances fort 
hypothétiques relatives à la formation 
d'une majorité de gouvernement dans la 
Chambre des députés, un programme plus 
propre à diviser les deux Chambres qu'à 
les concilier, et un personnel ministériel 
capable d'eflrayer, plutôt que de rassurer 
le pays et l'étranger, le Président de la Ré
publique a cent fois raison de se retourner 
vers ses anciens ministres. Au moins avec 
eux il sait ce qu'il aura, tandis qu'avec ceux 
qu'on lui présente, c'est l'inconnu dans 
toute 1. fore • du terme. 

Et puis, pourquoi ne vous traduirais je 
pas le fond du senliment de lous ceux qui 
trouvent que M. Jules Srêvy se conduit eu 
véritable chef d'Etat, • n véritable patriote, 
et qu'on ne saurait trop se fier à sa pru
dence Ses hautes fonctions lui permettent 
de voir plus loin et plus profondément a 
l'extérieur aussi bien qu'a l'intérieur, et 
c'est aussi pourquoi il peut mesuier mieux 
que personne les conséqueaces d'un pas de 
plus fait par son gouvernement du côté du 
radicalisme. Si les partis réactionnaires ont 
été accusés, en peussant aux extrêmes, de 
vouloir plus vile la ruine des institutions 
actuelles, M. Jules Grévy ne veut pas ma
nier le même reproche. Et qui, parmi les 
républicains heunêles et siwcèrcs, oserait 
l'en blâmer ? 

M. Gambetta, pour éviter de paraiire 
ajouter par sa prè-ence aux difficultés 
qu'épiouve la constitution du nouveau 
ministère, s'est décidé, dit-on, a quitter 

Paris. Le bruit court qu'il est «ù qu'il va 
partir pour Cannes. 

La Bourse .piétine un peu sur place.Notre 
situation intérieure lui parait on ne peut 
plus louche ; mais la fermeté des marchés 
étrangers maintient nos spéculateurs dans 
des conditions de fermeté relative. 

Ou assurait durant le marché que, mal
gré les rigueurs de l'hiver,malgré la cherté 
croissante de toutes tes denrées, les impôts 
indirects ont donné pour la première quin
zaine de décembre, une plus-value «e 
3,400.000 fr.Du 1er janvier au 18 décembre, 
l'ensemble des plus-values s'elève au chif
fre de 137 millions > t demi. Ce phénomène 
économique surprend à bou droit tout le 
monde ; car il semble que tout conspire 
(hiver et gouvernement) pour diminuer les 
ressources du pays II faut, en vétité, que 
nés population s rachètent par un travail 
incessant toutes les cau-es de misère que 
le sort ou les politiciens leur imposent. 

L'Univers annonce, ce soir, la mort du 
vénérable doyen de l'épiscopat français, 
Mgr Pérun, évèque de Clermont. Enfant du 
département de l'Eure, il fut élevé à l'épis
copat le 13 novembre 1833, et a occupé,par 
conséquent, le siege de Clermont durant 
quarante-six annees. Ce fût Mgr Pérou qui 
r- fusa l'enterrement religieux de M. le 
comte de Montlusier, ancien adversaire des 
éongrégations et qui refusa de retraclerses 
écrits contre les jésuites. 

Ce n'est qu'avec une sorte de répugnance 
que je reviens sur les bruits relatifs a la 
crise ministérielle. Les feuilles du soir se 
moquent si résolùment de leurs lecteurs, 
en dressant des listes ministérielle» de pure 
fantaisie qu'on semble être leur complice, 
en répétant leurs bruits. Rien n'est fait en
core a l'heure où j'écris, j'en suis certain, 
et cependant ouvrez lesj>urnaux les plus 
sérieux et vous trouverez les affirmations 
les plus audacieuses. Le National, par 
exemple, »ous administre la combinaison 
suivante : 

Ministère des travaux publies, prési
dence du Conseil, M. de Freycinet ; inté
rieur, M Ckaliemel-Lacour ; justice et 
cultes, M. Lepère; instruction publique.M. 
Jules Ferry; agriculture et commerce, M. 
Tirard; finances, M. Léon Say; affaires 
étrangères, M. Waddington ; guerre. M le 
général Farre; marine, M. l'amiral Jauré-
guiberry. 

Il est vrai que le Aaliontl s'empresse d'a
jouter que « des modifications peuvent tu • 
cure éi re apportées dans la composition du 
cabinet. » Qu'une nouvelle entrevue doit 
avoir lieu ce soir à l'Elysée, et que c'ct 
alors seulement qu'on pourra considérer 
comme close la crise ministérielle « à moins 
d'incidents quo'n ne peut prévoir. » Franche
ment de pareilles restrictions sont l'équi
valent d'une mystification pour les lecteurs 
de semblables bil'evesêes. 

Le Temps nous dit, à son tour, qu'il y a 
eu d'abord malentendu entre M. Jules 
Grévy et M. de Freycinet, que ce malen-
teudu a cesse et que dès lors, un nouvel 
appel de M. le Président de la République 
à M. de Freycinet est devenu possible. 

e II s'agit maintenant, peur M .«de Frey
cinet, dit ie Tentps.de, rechercher s'il est eu 
mesure de composer uu cabinet capable de 
réunir dans les deux Chambr s une majo
rité durable. » Voici la note de la dernière 
heure. 

Eu résumé, au moment où je termine, 
rien n'est fait, absolument rien. 

Buliâtiri Economique 

Transport j  des fils de coton 
par chemins de fer. 

Dans sa dernière sessiou, le Conseil géné
ral du Nord a émis un vœu concernant le 
retrait de la facilité de l'emprunt du terri
toire. étranger, pour le transport des mar
chandises «'un point de la France à l'autre, 
et. notamment de la région du Nord daus 
l'Est, el réciproquement. 

Pour donner satisfaction dans une cer
taine mesure aux réclamations du com
merce, les Compagnies du Nord et de l'Est 
se sont mises d'accord pour etabir entre les 
reg ous qu'elles desservent un tarif direct 
pour les fils de colon qui est actuellement 
soumis à l'hoinologatiou du gouvernement. 

Donnez-leur ce qu'il# demandent 

Nous appelons l'att-ntion des membres 
de la Commission du tarif général des 
douaues sur une étude qui a paru dans le 
demier numéro (le 1 'E:o >»miste /r inçais, 
et qui est l'œuvre d'uu représentant a'ulo-
risé de l'industrie de la laine peignée. M. 
Léon Legrand. de Fourmies (Nord). 

M. Léon Legrand parle aussi,saus doute, 
au nom des industriels de Reims. 

Eu mat.ère de tarifs douaniers, il faut 
êlre entièrement conciliant et il importe de 
ne pas imposer aux industriels un régime 
qu'ils croient contraire a leurs intérêts.Aux 
manufacturiers libre echangisies, il faut 
donner le libre-éctianga.et il importe d'ac-
cordrr à M .Léon Legrand ce qu'il demande, 
si tant est qu'il traduise exactement les 
idees économiques de la majorité de la laine 
peignée. 

D'après lui, cette industrie serait libre-
échangiste. et elle aurait obtenu les résul
tats les plus merveilleux des tarifs de 1860. 

Ainsi, nous avons aujourd'hui 2.270.000 
broches eu lai»e peignée, alors que nous 
n'en avions que 1,300.000 en 1862 . i 

Certes, ces chiffres établissent que, con
trairement au colon, au jule, 4t> lin, au 
chanvre à la laine cardée et / a soie. la 
laine peignée n'a pas eu à se plaindre des 
tarifs de 1860. 

Il y a, toutefois, une ombre au tableau. 
L'industrie de la laine peignée était de

venue, si prospère, ou y réalisai» de tels 
bénéfices, que le nombre des filature et 
des lissages s'est démesurément développé, 
si bien que, par 1 fait de la concurrence 
intérieure, les établissements se sout dé
préciés dans d'enormes proportions. 

« La p-euve la plus frappante que ja 
puisse donner a mou assertion, dit M Léou 
Legrand. est que sur 9S» manufactures, 
peigu s, lilaiiires. lissages île lame pei-
gm existent dans la région du Nord. 

• iiange de propriétaires depuis cinq 
••n "J te sont vendues avec uue péri"! 
d .i l) par suite de lailliles ou de liqui-

1. . même temps.les produit* se sont dé-
!••. \s el on vend a perle par suite de l'ex-
e - U production. 

( > . 'st le rvnie lo ? 
I> : : < le libre-echangs répond M Léou 

le;ia.id- C'est de pléthore que souflre Ja 

laine peigné". Elle est malade de se trop 
bien porter, comme le~. apoplectiques. 

Ouvrons une parenthèse : 
Il est bien eaieitdu q&e M. Legrand ne 

nous parait pas agir au nom de toute l'in
dustrie de la laine peignée et qu'il ne parle 
qu'au nom des industrielsHe Reims et de 
Fourmies qui aiment le libre-échange pour 
les autres et la protection pour eux. 

Tout ce que uous voulons établir, c'est 
que l'industrie de la latne-pei^nee, que M. 
Legrand représente comme libre-echau-
giste, n'a prospéré qu'à l'abri des tarifs ef
ficacement pro ecteurs. 

Ces tarifs sont tels qu'il n'est entré, en 
France, pendant l'année 1878, que 75.748 
kilogrammes de laine peignée. 

Cela e»t assez naturel, puisque 1* droit 
de 25 centimes au kilogramme est à peu 
près proliibilf et que ces 7». 14H kilogramme» 
on dû payer uu droit de 18,987 fr. 

Il n'y a pas uu des droits de la laine 
pe guée, fils et tissus,qui ne soit pius élevé 
que ceux du coton. 

En ce qui eoucerne les mérinos, par 
exemple, les droits ferment si hermétique
ment notre marché qu'il n'eu est entré, en 
1878. que pour fr. : d.oil perçu, 887 
francs 

On conçoit, dès lors, qu'une industrie 
aussi complètement débarrassée de la con
currence étrangère par les tarifs de 1860 ie 
soit développe# dans d'enormes propor
tions. 

C'est au système protecteur appliqué k 
outrance qu'elle doit toute sa prospérité ol 
certainemeul ni le coton, ni la laine car
dée. ni le jute, ni le iin, ni le chanvre n» 
songeraient pas a se plaindre si les auteurs 
de la reforme économique les avaient pla
cés dans des conditions aussi favorables. 

Puisque M. Léon Legrand demande le 
libre-échange, uou pour lui, car il ne ré
clame pas le moins du monde l'abaissement 
des droits sur la laine peignée,mais sur le 
coton et les autres industries textiles, il 
convient que la Commission du tarif géné
ral des douanes le meito en demeure de 
s'expliquer ainsi que ses amis de Reims et 
de Fourmies. 

Il suffirait pour cela de l'appeler devant 
la Commission, de lui laire remarquer que 
ce ne sont pas les iudustries ruinees par la 
concurrence étrangère qui doivent donner 
l'exemple du libre-échange, mais bien 
celles qui, a l'abri de tarifs «fficactmen 
prolecteurs se développent outre mesure e 
ie savent pius comment écouler leurs pro 
duils. 

Eu cmséqn nce on demanderait à M. 
Léon Legrand s'il accepterait une suppres
sion ou même une réduction des droils ac
tuels sur la laine peignée, en échangé de 
quoi ou obtiendrait peut-être— carceia est 
fort douieux — des abaissements de tarifs 
de ia part des puissances étrangères. 

Si M. Léon Legrand dûment autorisé 
par les induttrie's de laiae peignee.répoud 
affirma, irement.la la'ne peiguee aura bien 
mérite du libre-échange, et le Parlement 
devra lui accorder ce qu'' lie demande. 

Dans ce cas, on peut être certain qu'a 
l'exemple du coton, de la laine cardée, de 
Mu. du eti.-.nvre et <u jule, ce n'est pas de 
trop ura :d nombre des établissements 
français que ia laine peignee aura à souf
frir. Ce beau zele se calmera instaniané-
in- ni. 

Si, au contraire. M. Léou Legrand ne 
vient pas réclamer le libre-echange pour 
lui.mais seulement pour les iudustries tex
tiles qu'il n'exerce pas, la Commission sera 
exactement fixée sur la portee des reven
dications libre-chansiste» de la laine pei
gnée et elle protégera les autres industries 
daus la alê ne proportion que sont protèges 
les soi-disant libre-eetiaiigistes de Reims 
el de Fourmies. <Soltil . 

1*6,030 fr. au département du Nord. La 
commission spéciale va être réunie inces
samment pour en faire la répartition,mai 
conformément à la décision prise dans sa 
première réunion, M. le prefet a réparti 
immédiatement 56 0S0 fr. entre les arron
dissements afin que des secou s paissent 
être accordés sans délai aux communes où 
la misère sévit avec le plus d'intensité. 

Le négociant de Rouen, M. Paul Desche-
neaux,inculpé de banqueroute frauduleuse 
et_e3;tra 'é, entre les ipains de la gendar
merie de Touri.aing, vient de comparaître 
devant le tribunal du chef-lieu de la Seine-
Inférieure. Il a été acquitté. Il a repris la 
route de Bruxelles ou il occupe, comme 
nous l'avonsdit.un emploi dane uae grande 
maison de commerce. 

M. Danel, imprimeur à Lille, v.ent de 
mettre à la disposition de l'administration 
municipale, nrlle k-log. de charbon par 
jour, du 26 décembre au 25 février. 

Ces combustibles, divisés en bons de 40 
kilour. l 'un, seront distribués aux agents 
inférieurs de la polioe , de l'octroi, de la 
distribution d'eau, du balayage, des mu
sées. 

Voici la liste des dernières sousc-iptions 
recueillies au profit de la classe ouvrière, 
dans les communes ci-après du départe
ment : 

Hanbourdin, 6.158 francs. — IIouplin,740 
— Le Maisnil. 261. — Lys-les-Lannoy, 633. 
— M lUs-en-Barœul. 628,30.—Sains.2.958,10 
— Saint-Benin, 1U2,50. — Blaringhem,230,45 
il3 hectolitres de blé). — Nieppe, 1,2 5,2» 
(dons en nature). — Terdeghem, 222, (3433 
tnlog de blé). — Avesnes-le-Sec, 501.— 
Aubincheul-au-Bac 800. 

En outre, pour ette dernière commune, 
M. Beruard conseiller d'arrondissement 
mettra tous los jours, jusqu'au 1er mars 
1880, a la disposition du Bureau de bien
faisance, 20 portions de potage et viande, 
ou potage et légumes. — M. Leroy de la 
même commune, mettra également jus
qu'au 1er mars 1830, à la disposition de 
cet établissement, une portioïi de potage 
el de viande. 

M. Isidore Dupont, journalier, âgé de 61 
ans, domicilié à Mo«s-en-Barœ«l, est mort 
subitement, hier après-midi, rue de La 
Louvtère, à Saint-Mauriee-lez-Lille. On at
tribue ce triste accident à une congestion 
causee par le lroid. 

La Société des Sciences, de l'Agriculture 
et des Arts de Lille, tiendra, le dimanchî 
28 décembre, à un» heure précise, dans la 
salle du Théâtre, sa séance solennelle pour 
la distribution des prix et récompenses. 

Dans sa séance dn 22 décembre, le Con
seil d'administration du Cercle horticole 

'  du Nord, sur la proposition de sou hono
rable président, M. Schalter, a voté une 
somme de 200 francs en faveur des pauvres 
de la ville de Lille. 

Celte somme a été remise hier entre les 
mains de M. le Maire de Lille. 

-ROUBAIX-T OURCOING 

ii. Réquiiiart-Desaini a donné sa démis
sion d'administrateur du Bureau de bien-
tance. 

Ntius apprenons avec plaisir que la mai
son Delannoy et Lézy. raffineurs de pé
trole. vieni de donner uu wagon de char
bon pour être distribué aux pauvres de 
W attrelos. 

Le Conseil municipal de Bousbecques 
s'est réuni extraordiuairement, d manche 
dernier, aLn d'avisi r aux moyens de se
courir les indigents éprouves par ce rude 
hiver. 

Il y a eu aussi réunion simultanée de 
la commission administrative du Bureau 
de Bienfaisance. 

A l'ouverture de la séance du Couseil, 
M. Jean Dalle, maire.a donné lecture d'uue 
lettre de M. Désiré D- buchv. député, fai
sant connaître qu'il mettait à la disposi
tion du Bureau de Bienfaisance de Bous-
becques, 100 hectolitres de coke. 

Sur la proposition du maire, le Conseil a 
décidé qu'il fallait complè er ce genereux 
envoi, par une égale quantité de houille. 

Dans cette séance qui. selon les instruc
tions préfectorales, ne devait être consa
crée qu'à la charité publique, le Conseil a 
voté un crédit de 1400 fr., a adjoindre aux 
budgets de bienfaisance. 

Il a été résolu, en dernier lieu, d'affec
ter toutes les sommes disponibles au bud
get, a iVxécuiioude certains travaux pour 
le.s ouvriers inoccupés. 

Une grande distribution de secours en 
substances, a eu lieu, la veille de Noël, à 
Bousbecques. 

L'adiudicat on au rabais pour les fourni
tures de pain, au bureau de bienfaisance, 
a eu lieu la semaine dernière, à Neuville-
en-l'errain. 

M. Désiré Florin, boulanger dans la loca
lité,a été déclaré adjudicataire, moyennant 
uu rabais de 0,06eentimes par kilogramme. 

Nous apprenons que le ministre de la 
guerre adéc'de, avant sou départ, que les 
volontaires d'ue an, auront un congé du 3t 
décembre au matin jusqu'au 0 janvier au 
soir. 

La Commission départementale du Nord 
se réuuira à la Préfecture, le 2i> décembre, 
à deux heures. 

Voici le programme du grand concert 
offert par VOrphéon Itoubtiisi*n a ses mem
bres honoraires le dimanche 28 décembre 
1870, a six heures et demie preci.-es, dans 
sou cercle, Brasserie Centrale. 

rRRMIKRP. PARTI K 
Le départ îles compagnon*, chœur. — 

bonne u un,-r. M Alfred l.eleux. — /.- soupir <'e 
First. II. Boute. — Carresso,iw. i'.e(1 N.tdaml. 
A. Culais. — Les grnfvrs. sr.iMie comique, s. 
iteroubaix. — Air de la FaroritN. -
Poésie. Max. — Romance, i: Deeondé. — l.cs 
tirtonreiix de Jeannette. '  1 '• ' '  comique, A. l.e
leux et Coclieteux. 

pnrxiuMB PAHTIK 
Chanson espay-mle. chœur. — Air de Faust, 

E. Laverchere. — Lçp'tite \tula. chansonnette 
avec orchestre, K. Cauwès. — Le consul Chcr-
Irs.ile r.. Nadaud. A. < alais. — Romance, h. 
Deconde. — Lés • >enx i-hinleurs s*m pièce, duo 
comiqu •, Kizaïue et Nulle. — Romance. H. 
non— Chansonnette comique. I «aine. — 
La fete ries :m'i o,is. grande seeue comique avec 
accompagnement d orchestre. 

Le pi„uo sera tenu par MM. Aurele et Alfred 
.Leleux. 

Sur l'avis de la Commission centrale des 
secours instituée au ministère de 1 inté
rieur, M. le ministre vient de repartir en
tre les départements une nouvelle somme 
île 3 millions sur laquelle il est attribué 

L'Administration du Bureau de Bienfai
sance de Lille a reçu l'avis, en faveur des 
pauvres d'un don de 1.000 hectolitres de 
coke par la Compagnie Continentale duGaz 
a Lille. 

Elle a, en outre, reçu de la succursale de 
la Banque de France, à Lille, une lomme 
de 1,000 francs pour les pauvres de la ville 

Le Sport prenant uue place de plus en 
plus larjje daus le kiihtife a ni'Hivé la 
création d'un organe spécial dont l'appari-
liou esi prochaine, à Lille, sous ie titre de 
Le Sport-Nord. 

Le nouveau journal sera hebdomadaire 
et contiendra tout ce qui peut intéresser 
les amateurs de courses hippiques et nau
tiques, gytuuaslique, escrime, tirs, chasse, 
pèche et seta le moniteur des beaux-arl=, 
des théâtres, concerts et tètes. 

Nous souhaitons longue vie à notre nou
veau confrère. 

— Doua). — MM. les administrateurs au Bu
reau de bienfaisance de Douai ont adressé la 
lettre suivante à M. le comte Romain de Guer-
ne, président du Comité libre de Charité : 

« Douai, le 22 décembre 1S79. 
» Monsieur le président, 

« Il o'est formé à Douai un « Comité lit1:e de 
Ciii.riti » qui, dans le but très-louable d'atté
nuer les effets d'un hiver exceptionnellement 
rigoureux, a fait appel a la générosité publi
que, et a organisé une collecte pour distribuer 
des secours aux pauvres, pendant l'hiver i8"9-
1880, par l'intermédiaire des Sœurs. 

» Les demandes étant faites au nom des 
pauvres, le produit de cette collecte doit né
cessairement être encaissé ppr le Bureau de 
bienfaisance, et inscrit parmi ses recettes or
dinaires. 

» Nous avons l'honneur de vous prier, Mon
sieur le président, de vouloir bien nous faire 
connaître si votre intention est de nous faire 
remettre, dès à présent, les sommes aéjâ re
cueillies, ou si vous préférez attendre, pour 
faire un versement unique, que votre collecte 
ait été clause. 

» Agréez, je vous prie. Monsieur le président, 
l'assurance de notre considération distinguée. 

» Les administrateurs : 
» Demont, Danniaux, V. llanotte, 

L. DelofTre, Goube-Piérache, 
Charrier, Ch. Hayez. » 

Messieurs les membres du bureau du Comité 
libre de charité ont répondu par la lettre sui
vante : 

» Douai, le'23 décembre 1879. 
» .4 MM. les administrateurs du Bureau de 

bienfaisance. 
« Messieurs les administrateurs, 

» En réponse à la lettre que vous uous avez 
fait l'honneur de nous écrire, nous nous em
pressons de vous dire que le Comité libre de 
Charité avant ouvert une souscription et solli
cite le concours de nos concitoyens pour venir 
en aide aux malheureux suivant un mode dé
terminé. nous ne pourrions, sans violer des 
engagements formels déférer au vo;u que vous 
nsus exprimez. 

» Nous vous prions d'agréer. Messieurs les 
Administrateurs, l'assurance de notre cou.idé-
ration très dist nguée. 

» Comte Romain de Guerue. Al
fred Dnpont père, Paul de Bail-
liencourt. Albert Dutilleull, 
Achille Poncelet, Fiorian Pec-
queur, Joseph Fauvez. » 

— L'avant-dernière nuit, uue somme de 1,00» 
a t,'»(Hi fr. a été volée daus l'intérieur des bu
reaux de la poste. 

— HKI:SI.R (Aisne . — l'n bien graud mal
heur vient de frapper uue famille de Brusle, 
commune de Lartigny. Dans la journée de 
mercredi dernier, la femme Pouchain avait be
soin de s'absenter de chez ello pour aller cher
cher du pain. 

Avant de sortir elle plaça son jeune enfant 
âgé de i i mois, a-sis dans un fauteuil, vis-à-
vis le p.iéle; par suite d'une fital te inconceva
ble, la pauvre mère, a son retour, trouva son 
entant les jambes et les cuisses à moitié brû
lées. A ce spectacle, un cri déchiraut sort de 
sa poitrine el s emparant du pauvre petit être 


